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La mesure du stress par le baromètre : 
effets de la crise et attitude des entreprises
La CFE-CGC, devant l'impact des conditions de travail et de leur organisation, a mis en place en 2003 une mesure et un suivi du stress : le baromètre stress CFE-CGC.
L'importance des effets du stress est confirmée à des valeurs hautes, en particulier l'envie de quitter le travail, par le biais de préretraite par exemple.
Alors que les exhortations européennes, notamment patronales incitent les Français à travailler plus longtemps, ceux-ci expriment bien qu'ils fuient plus le travail qu'ils ne sont attirés par la retraite.

Les causes sont avant tout professionnelles de très loin avec la charge de travail, le manque de temps, le climat d'incertitude, la non reconnaissance, les contraintes émotionnelles et relationnelles.

De nouveaux indices éclairent ce haut niveau de stress :

- l'origine du pouvoir est davantage due aux réseaux qu’à la compétence,
- le face à face avec le public 56 %,
- la contrainte d'une langue qui n'est pas sa langue maternelle pour 52 % des personnes interrogées.
Le contexte de crise économique conduit à un bond de 10 points en un an de la crainte de perdre son emploi.
Cela confirme bien les positions de la CFE-CGC réclamant que les conditions de travail psychiques, cognitives et sociales soient considérées au même plan que le poids des charges à soulever ou le nombre de décibels A auxquels sont exposés les salariés.

Cela assoit la réclamation de la CFE-CGC que les effets du stress soient correctement indemnisés et au minimum au niveau de la maladie professionnelle.
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